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[bookmark: _Toc158632048]Organisation administrative 
[bookmark: _Toc158632049]Base rÈglementaire
Texte de création : délibération n° 62-2 du 5 janvier 1962 modifiée portant création et organisation d’un établissement public territorial dénommé Port Autonome de Papeete (PAP) ;
Texte d'organisation : arrêté n° 1473/CM du 26 décembre 1997 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé « Port Autonome de Papeete » ; 
Texte fixant les prérogatives du PAP : délibération n° 2001-5/APF du 11 janvier 2001 modifiée portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française
[bookmark: _Toc158632050]Missions
Les articles D.121-1 à D.122-4 du Code des ports maritimes de la Polynésie française, adopté par délibération n° 2001-5/APF du 11 janvier 2001, disposent que l’établissement est chargé, à l’intérieur des limites de sa circonscription géographique dite « circonscription portuaire » :
- de réaliser, d’entretenir et de gérer tous ouvrages publics nécessaires à la circulation maritime et à l’activité portuaire ;
- de créer et de gérer tous services publics nécessaires à la circulation maritime et à l’activité portuaire, directement ou par l’octroi de délégations de service publics autres que le pilotage maritime à l’approche et à la sortie des eaux intérieures de la Polynésie française ;
- de gérer le domaine public dont la Polynésie française le rend affectataire ; dans ce cadre, d’accorder les concessions et autorisations d’occupation ainsi que les autorisations d’outillage privé avec obligation de service public dans les conditions fixées aux articles D.112-1 à D.112-5-4 du présent code ;
- d’assurer la police du port dans les conditions définies au Livre II du présent code ;
- de percevoir pour le compte de la Polynésie française tout droit, taxe ou redevance dont elle lui confie l’exécution dans les conditions et selon les modalités fixées par la réglementation de cette dernière ;
- d’entreprendre toutes actions de promotion de ses trafics dans le secteur de la croisière, de la plaisance et du yachting de luxe.
[bookmark: _Toc158632051]Gouvernance
[bookmark: _Toc158632052]Conseil d’administration
Le Conseil d’administration du Port autonome de Papeete a été créé le 21 novembre 1985 par arrêté n° 1138/CM. 
Du 1er janvier au 14 mai 2023, le Conseil d’administration était présidé par le Ministre des grands travaux, des transports terrestres, en charge des relations avec les institutions, Monsieur René TEMEHARO.
Depuis le 15 mai 2023, le Conseil d’administration est présidé par le Ministre des grands travaux, de l’équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes, Monsieur Jordy CHAN. 
Composé de 13 membres, il fixe les orientations de l’Etablissement en matière de gestion administrative, financière et d’exploitation de l’outil et d’investissement. Il prend ainsi toutes les mesures nécessaires pour la création de ressources destinées à couvrir l’ensemble des charges de fonctionnement et d’investissement de l’Etablissement. Il fixe notamment la politique d’investissement (dans le cadre des autorisations de programme) ainsi que le budget de fonctionnement de l’Etablissement.
Durant l’année 2023, le Conseil d’administration s’est réuni à sept reprises : les 21 février, 29 mars 2024, 28 juin, 3 octobre, 16 novembre, 30 novembre et 22 décembre. 
Le Conseil d’administration a adopté 32 délibérations.
La composition du Conseil d’administration est précisée aux annexes 1.
[bookmark: _Toc158632053]Conseil portuaire
Lors de la réforme statutaire de 1997, un conseil portuaire a été créé pour assurer un rôle de conseiller, au sein du Port autonome de Papeete. Il est composé, conformément aux dispositions de l’arrêté n° 1473/CM du 26 décembre 1997 modifié de 12 membres issus des institutions du Pays et de divers secteurs professionnels de la société civile : Marine Nationale, service des douanes, agents maritimes, Chambre de commerce, etc. (Voir Annexe 2).  Il a pouvoir et qualité pour émettre un avis sur les projets de réalisation d’équipements et d’ouvrages publics du Port autonome de Papeete. 
[bookmark: _Toc158632054][image: ]Organigramme du port autonome 



	


	


















[bookmark: _Toc158632055]Budget 
[bookmark: _Toc158632056]ExÉcution budgÉtaire 
L’évolution du résultat de fonctionnement des trois derniers exercices
	Désignation
	2021
	2022
	2023
	Variation
2022/2023

	Résultat d’exploitation
	988 414 364
	1 790 126 152
	1 417 031 683
	-373 094 469

	Résultat financier
	-2 623 224
	-12 880 550
	-25 577 719
	12 697 169

	Résultat exceptionnel
	-206 611 137
	-482 722 375
	-322 522 034
	-160 200 341

	Impôt sur sociétés
	323 552 376
	517 595 284
	396 093 311
	-121 501 973

	Résultat de fonctionnement
	455 627 627
	776 927 943
	672 838 619
	-104 089 324



Le résultat global inscrit au compte financier
	[bookmark: _Toc98147449]Désignation
	2021
	2022
	2023
	Variation
2022/2023

	Fonctionnement
	 
	 
	 
	

	Recettes
	4 591 895 046 
	5 403 326 108
	5 314 147 506
	-89 178 602

	Dépenses
	4 136 267 419
	4 626 398 165
	4 641 308 887
	14 910 722

	Résultat
	455 627 627
	776 927 943
	672 838 619
	-104 089 324

	Investissement
	
	
	
	

	Recettes
	1 505 317 789
	2 974 667 401
	2 242 512 315
	-732 155 086

	Dépenses
	1 739 179 985
	4 121 242 738
	1 714 925 553
	-2 406 317 185

	Résultat
	-233 865 196
	-1 146 575 337
	527 586 762
	1 674 162 099

	TOTAUX
	221 762 431
	-369 647 394
	1 200 425 381
	1 570 072 775


La politique d’investissement du Port autonome s’est poursuivie sur la réalisation de deux projets de grandes ampleurs en 2023 : construction d’un terminal de croisière (786 millions XPF en 2023) et les travaux de reconstruction du quai au long court (253 millions XPF en 2023).
[bookmark: _Toc158632057]ComptabilitÉ 
[bookmark: _Toc158632058]Chiffres clÉs
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023
	Variation
2022/2023

	Nombre d’engagements
	1772
	1 801
	1 559
	-242

	Nombre de commandes
	1660
	1 974
	1 792
	-182

	Nombre de mandats de paiement
	2 695
	2 629
	2 557
	-72

	Nombre de réductions annulations de titres de recette
	101
	157
	198
	41

	Nombre d’écritures
	17 737
	19 333
	16 705
	-2 628





[bookmark: _Toc98147450][bookmark: _Toc158632059]Service recouvrement
[bookmark: _Toc158632060]Chiffres clÉs
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Nombre d’encaissements
	9774
	11077
	14422

	Chèques
	2008
	1514
	1257

	Virements trésor
	4350
	5232
	6743

	Encaissements CB
	2482
	3456
	5701

	Opérations de caisse
	930
	875
	721

	Nombre de lettres de relance
	797
	1255
	889

	Nombre de commandements de payer
	252
	306
	283

	Nombre de saisies
	0
	0
	0

	Valeur saisie ou recouvrées sur ATD
	0
	13 872 818
	611 153


[bookmark: _Toc158632061]ActivitÉs des services
[bookmark: _Toc158632062][bookmark: _Hlk127782826]Cellule d’audit interne
Apporter de la valeur ajoutée et améliorer les activités de l’établissement en évaluant l’efficacité des processus et en identifiant les niveaux réels de risques.
L’activité principale de la cellule d’audit interne consiste en la réalisation de missions d’audit interne.
Effectif de la cellule d’audit interne en 2023 : 2 agents à temps plein 
Ci-après les chiffres relatifs à l’activité de la cellule en 2023 :
	Indicateurs
	Nombre
	Etat

	Mission(s) d’audit de conformité
	1
	En cours

	Suivi des recommandations
	2
	En cours

	Mission A
	5 réunions de suivi
	

	Mission B
	7 réunions de suivi
	

	Mission(s) de conseil
	8
	

	Pour la Direction générale
	2
	En cours

	
	2
	Terminés

	Pour les services
	2
	En cours

	
	2
	Terminés





[bookmark: _Toc158632063]SecrÉtariat gÉnÉral
[bookmark: _Toc158632064][bookmark: _Hlk66277951][bookmark: _Hlk95456606]Service des ressources humaines
1.1.1.1 [bookmark: _Toc158632065]PROJETS MENÉS
a) Gestion des carrières
· Mise à jour de la procédure formation et du process d’identification des besoins en formation,
· Mise à jour de la procédure de l’entretien annuel d’évaluation et des fiches d’évaluation. Formation des supérieurs hiérarchiques,
· Formalisation du cahier des charges relatif à la mise en œuvre de la prestation gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans le cadre de la subvention Agence Française de Développement – Fonds Outre-Mer,
· Anticipation et planification des départs à la retraite 2023-2033 : engagement de la procédure de mise à la retraite.
b) Gestion administrative et sociale
· Gestion de la paie : transfert de compétence au sein du service permettant la continuité de l’activité en cas d’absence,
· Mise à jour de la fiche de renseignement au regard de la réglementation (RGPD) pour réactualisation des données administratives de l’ensemble des agents du Port autonome de Papeete,
· Election des délégués du personnel, collège des marins, le 23 janvier 2023,
· Election des délégués du personnel, collège des statutaires, le 24 octobre 2023,
· Désignation des représentants du personnel, collège des statutaires, à la Commission Paritaire Consultatives le 14 novembre 2023,
· Désignation des membres au Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail le 18 janvier 2023,
· Désignation des représentants du personnel au Conseil d’Administration le 18 août 2023,
· Gestion d’une situation d’alerte harcèlement. Application de la procédure prévue au règlement intérieur du Port autonome de Papeete (enquête interne, entretiens, rapport, …),
· Revalorisation de la grille salariale du personnel du Port autonome de Papeete dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire,
· Elaboration, en collaboration avec le service QSSE, d’un livret d’accueil à fournir à tous nouveaux employés.
c) Gestion des recrutements
· Recrutement de 9 agents, dont 8 en contrats à durée indéterminée,
· 2 promotions internes,
· 1 Contrat volontaire développement.
d) Conseil et assistance auprès des directions et services / Dossiers organisationnels 
· Mise en place de réunions sur la réorganisation du service armement : horaires des officiers, roulement des équipes des marins, formalisation d’un planning prévisionnel, mise à jour de l’accord d’établissement. Travaux menés par la Direction générale, la cellule audit, la direction de la capitainerie, le service armement, le service RH, le service juridique,
· Mise en place de la commission sur le reclassement des opérateurs de vigie et des surveillants de port : mise à jour des missions au regard du code des ports, formalisation d’une fiche de poste d’opérateur de vigie, définition des conditions d’accès, proposition de reclassement. Travaux menés par la Direction générale, la cellule audit, la direction de la capitainerie, le service armement, le service RH, le service juridique,
· Mise en place de la commission Indemnité de capital retraite avec les partenaires sociaux (coûts prévisionnels des départs 2024-2033, consultation d’organismes privés et public proposant des complémentaires de retraite, étude d’un dispositif de substitution ...),
· Accompagnement de la Direction des infrastructures et de l’exploitation dans son projet de réorganisation par la mise à jour et mise en cohérence des fiches de poste,
· Accompagnement de la Direction des infrastructures et de l’exploitation dans le cadre de l’ouverture du parking au terminal croisière (horaires de travail, ETP et effectifs, roulements des agents de parking, recrutement),
· Evaluation des risques psycho-sociaux réalisée en début 2023, participation à la mise en œuvre des recommandations sur le volet RH dans les services,
· Accompagnement du service juridique dans la consolidation du statut du personnel du Port autonome de Papeete,
· Intégration de l’équipe RH au Club EPIC. 
1.1.1.2 [bookmark: _Toc158632066]CHIFFRES CLÉS
	Indicateur
	2021
	2022
	2023

	Nombre de décisions individuelles
	267
	184
	183

	Nombre de conflits sociaux (préavis de grève générale)
	1
	1
	1

	Nombre de conflits sociaux (préavis de grève concernant partiellement le PAP)
	-
	-
	1

	Nombre de conflits sociaux (préavis de grève spécifique au PAP)
	1
	1
	1 
avec grève sur 2024

	Nombre de convocations à un entretien préalable
	8
	6
	1

	Nombre d’avertissements /blâme
	6
	1
	-

	Nombre de mises à pied
	-
	2
	-

	Nombre de licenciements
	-
	1 
Prononcé mais effectif en mars 2023
	1

	Nombre de démissions
(dont départs à la retraite)
	6
	5  
2
	4  
3

	Nombre de contentieux
	1
	3
	2

	Nombre de réunions DP
	13
	11
	12

	Nombre de réunions CPC
	8
	12
	5




[bookmark: _Toc158632067]Service juridique
Les fonctions assurées par le service juridique s’articulent autour de 4 principales tâches :
- Le traitement du contentieux : Il assure la rédaction des requêtes pour l’ensemble des dossiers contentieux et la préparation des mémoires en défense. Il a recours à un avocat lorsque la réglementation le lui impose ;
- Le service juridique assiste et conseille les directions sur toutes questions juridiques liées aux activités du PAP par la production d’analyses juridiques, l’assistance à la rédaction des actes ou l’élaboration de ces derniers ainsi que la préparation des projets de réponse aux usagers ou aux autres entités administratives ;
- Le service juridique assiste les directions dans la rédaction des actes juridiques internes (délibérations, contrats, décisions, notes de service, rapports et procès-verbaux, etc.) ;
- Le service juridique assure également un rôle en matière de règlementation.
[bookmark: _Toc158632068]contentieux
En 2023, 54 dossiers contentieux sont suivis par le service juridique soit une augmentation de 38 % par rapport à 2022 et de 92 % par rapport à 2021.  En 2023, 27 nouvelles instances ont été ouvertes.



Les dossiers restent complexes et concernent des domaines très diversifiés et détaillés comme suit :

	Indicateurs
	1ère instance
	Appel
	Pourvoi
	Total

	Juridiction sociale
	1
	3
	0
	4

	Juridiction pénale
	14
	0
	0
	14

	Juridiction civile
	3
	1
	0
	4

	Juridiction administrative
	23
	5
	1
	29

	Juridiction commerciale
	3
	0
	0
	3

	Total
	44
	9
	1
	54


[bookmark: _Toc158632069]CONSULTATIONS JURIDIQUES ET ASSITANCE AUX DIRECTIONS DU PAP
De manière générale, le service juridique a été saisi de 437 nouvelles saisines juridiques par les différentes directions et services du PAP, sur des domaines diversifiés (RH, passation et exécution des marchés publics et phase précontentieuse, les navires abandonnés et les épaves, le contrôle des dossiers à soumettre au Conseil d’administration).
385 réponses ont pu être apportées soit un taux de satisfaction de 88 %. 34 dossiers n’ont pas été traités en 2023, dont 21 en cours d’instruction pour l’année 2024. Les supports de réponse sont majoritairement par courriels et par des notes internes classés dans les dossiers numériques.
Le service juridique apporte également son aide à de nombreux services de l’Etablissement pour la rédaction de courriers, de modèles d’actes, de décisions ou de contrats divers.
[bookmark: _Toc158632070]contrôle DE LÉGALITÉ DES ACTES
Le service juridique assiste les directions dans la rédaction des actes juridiques internes (délibérations, contrats, décisions, notes de service, rapports et procès-verbaux, etc.). L’ensemble de ces demandes ont été comptabilisées parmi les « saisines ».
[bookmark: _Toc158632071]RÈGLEMENTATION/PROJETS
La demande est importante tant dans l’élaboration de la règlementation telle que la réforme du code des ports maritimes de la Polynésie française, la modification de l’arrêté relatif à la circonscription portuaire, les règlements de police… que dans sa consolidation.
Cependant, s’agissant de chantiers particulièrement chronophages, cette activité n’a pu être assurée. 
Au titre des projets pour l’année 2024, il est notamment prévu de procéder à des modifications de certaines dispositions du Code des ports maritimes.
[bookmark: _Toc158632072]Chiffres clÉs
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023
	Terminés en 2023
	Reste à traiter

	Actes juridiques internes 
	58
	76
	79
	79
	16

	Réglementations élaborées
	13
	7
	2
	0
	2

	Participations à l’élaboration de la règlementation de la Polynésie française et du Haut-commissariat
	29
	13
	0
	0
	0

	Contrôles de légalité
	119
	155
	63
	66
	3

	Contentieux traités 
	28
	14
	53
	19
	34

	Signalements au Procureur
	24
	91
	0
	0
	0

	Assistances auprès des services 
	580 saisines
557 traitées
	632 saisines
585 traitées
	437 saisines
385 traitées (dont reliquats de 2022)
	385
	34 dont
21 en cours


[bookmark: _Toc158632073]Service qualitÉ, sÉcuritÉ, sûretÉ et environnement
[bookmark: _Toc158632074]Plan d’actions en matiÈre de QualitÉ
a) Poursuite du chantier de certification ISO 9001 du Port autonome
En vue d’obtenir la certification ISO 9001 :2015, le service QSSE a poursuivi les chantiers de conformité aux exigences de la norme. 
La démarche de simplification documentaire a permis d’identifier une réduction de 20% de la base documentaire (économie d’espaces sur les serveurs et moins de documents non utilisés polluant la base). Au cours de cette année, de nombreux documents enregistrés en base Qualité ont été mis à jour, parmi lesquels de nombreux documents relatifs à la gestion des ressources humaines, des documents concernant la comptabilité et plus particulièrement les marchés (intégration de la suppression de la TVA sociale, prise en compte des recommandations de la cellule audit interne dans leur analyse de la passation des marchés, …).
De plus, en vue de la certification, 90% des fiches processus ont été établies avec chaque pilote de processus identifié dans la cartographie mise à jour en 2022. Cette base permettra de lancer en 2024 un premier diagnostic du système de management de la qualité. 
Par ailleurs, une réflexion sur le suivi des réclamations est en cours et sera poursuivi en 2024 pour optimiser leurs suivis et leurs traitements.     
b) Lancement du projet de digitalisation du système d’information portuaire, financé par l’AFD à travers de la subvention Fonds Outre-mer 5.0
L’année 2023 a été l’occasion d’échanger en étroite collaboration avec l’AFD (notre interlocuteur est chef de projets transport et mobilité à l’AFD en métropole) sur les 5 composantes financés par le Fonds Outre-mer 5.0 d’un montant total de 800.000 €. En particulier, le volet digitalisation du système et des procédures portuaires, et les 3 sujets d’appui à l’accélération de la transition écologique et énergétique, ont été suivis cette année par le service QSSE. Concernant la digitalisation, plusieurs réunions de travail avec l’AFD et le prestataire les assistant sur le sujet ont permis d’identifier la mise en œuvre pratique de dématérialisation de plusieurs process métiers spécifiques au Port autonome de Papeete. Les réunions de travail menées ont pour objectif d’organiser la mise en place progressive de la digitalisation de nos activités, notamment celles en lien avec le public externe. Le cahier des charges pour le lancement d’un appel d’offres pour le volet opérationnel sera prêt pour début 2024. 
[bookmark: _Toc158632075][bookmark: _Hlk63258296]Plan d’actions en matiÈre de SantÉ sÉcuritÉ au travail
a) Le passage de la gestion de la crise sanitaire Covid-19 vers de nouvelles bonnes habitudes d’hygiène
L’année 2023 a été calme d’un point de vue « épidémie de covid-19 ». Il faut tout de même noter une recrudescence de cas au moins de décembre, avec aussi l’apparition de la grippe. Le reste de masques en stock a été distribué au personnel.
Sans interruption dans l’année, des produits désinfectants (spray et lingettes) et des gants jetables sont toujours à disposition pour le personnel. Des bonnes pratiques d’hygiène se sont mises en place. Ceci est tout à fait louable pour tous types de d’épidémies en cours, notamment pour les postes partagés.
b) Document unique d’évaluation des risques professionnels – Partie Risques Psycho-Sociaux (RPS)
L’EvRP – RPS a été réalisée par l’entreprise Fenua Prev. L’évaluation s’est déroulée en 2 phases : un pré-diagnostic sur la base d’un sondage collectif, en ligne, et anonyme et l’analyses d’indicateurs relevant du service des ressources humaines. La seconde phase s’est déroulée sous forme de 27 entretiens pour les 27 unités de travail, avec 68 agents volontaires entendus. A l’issue de cette évaluation, au mois de juin 2023, sont recommandées 589 mesures de prévention à mettre en place. Toutes ces mesures ont été organisées en 18 grandes actions que l’on retrouve dans le plan d’actions. Sa mise en œuvre est prévue pour 2024.
c) Interventions conseil
Accompagnement sur les plans de prévention des risques professionnels avec les entreprises extérieures (avis préalable, relecture ou présence sur site).
d) Autres mesures de prévention mises en place
· Vérification des trousses à pharmacie et des DAE, et réassort des produits consommés ou périmés,
· Marché à bons de commande des EPI et achat d’EPI spécifiques (bucheron, bruit),
· Changement des systèmes Hammar de 22 gilets et contrôles de leur état d’usure,
· Mise à jour des plans d’évacuation du bâtiment administratif suivant la norme NF X 08-070, et mise en place du plan d’intervention pompiers à l’entrée du bâtiment administratif,
· Un exercice évacuation du bâtiment administratif B4 réalisé en fin d’année,
· Mise à jour de la procédure d’évacuation du bâtiment administratif avec la partie « conduite à tenir pour les opérateurs de vigie »,
· Mise à jour des consignes de sécurité de la digue Est et note de service pour faire le rappel des consignes de sécurité sur les sites manipulant des hydrocarbures.
[bookmark: _Toc158632076]Plan d’actions en matiÈre d’Environnement
a) [bookmark: _Hlk63341973]Actions de protection de l’environnement
-	Avis sur les demandes de travaux à la capitainerie :
102 demandes de travaux pouvant potentiellement générer un impact sur l’environnement (dont 63 opérations de plongée, 26 travaux de peinture, 7 transports de matières dangereuses et 1 transbordement d’huile) ont été visées pour l’aide à la prise de décision de la capitainerie.
· Protection de la biodiversité :
En 2023, le PAP a maintenu ses opérations de dératisation sur la circonscription (lutte contre la prolifération des rongeurs et protection de la biodiversité des îles). 188 pièges à appâts sont dispersés sur Papeete, Uturoa et Vaiare et un suivi statistique mensuel est assuré par le prestataire.
· Lutte contre les épaves et les navires abandonnés :
En 2023, le service QSSE en partenariat avec la capitainerie du port, le service juridique et le service de maintenance, a mis en place un comité de suivi des épaves du Port. C’est ainsi que 49 bateaux abandonnés ou épaves ont été recensés sur Papeete, Vaiare et Uturoa. 5 bateaux ont été hissés à terre à Papeete, 4 à Raiatea, lesquels ont été entièrement démantelés. 
Suivi du naufrage du Corsaire : Le navre Corsaire a sombré le 09 octobre 2022. 2 appels d’offre pour le retirement de l’épave ont été lancé en 2023. Pour des raisons d’ordre technique et financier, les appels d’offre ont été rendus infructueux. Le site a fait l’objet d’une veille environnementale durant l’année 2023. Un barrage antipollution a été déployé durant toute l’année. Suite à des signalements, 2 analyses menées par le CAIRAP en mars et en octobre 2023 mettent en exergue l’absence de pollution. 
Ramassage des déchets flottants : L’acquisition du VAIMA 2 en fin 2021 a permis au PAP de ramassé environ 20 m³ de déchets flottants durant l’année 2023. Ces derniers ont été stockés puis éliminés par les filières agréées en Polynésie française.
b) Suivi du dossier de cessation d’activité STTE et projet de réhabilitation du dépôt pétrolier de Fare Ute
La remédiation des sols du site de STTE a débuté en mars 2023. Les premiers résultats montrent de très bonnes performances du biotraitement. La totalité des lots étaient conformes aux attentes au bout de 3 mois et environ 6 m3 d’hydrocarbures en phase libre ont été récupérés.
Si la dépollution des sols en hydrocarbures donne des résultats convaincants, il reste à lever un doute sur la présence de métaux lourds. En effet, la STTE affirme que cette présence n’est aucunement liée à son activité. Le Port autonome a lancé en décembre 2023 une expertise contradictoire afin de statuer sur l’origine de cette pollution. 
c) Caractérisation des pollutions chimiques de la rade de Papeete :
Un rapport concernant la qualité des eaux de la rade de Papeete a été restitué au Port autonome de Papeete en juillet 2023, ainsi qu’une cartographie des pollutions du port. Ce diagnostic visait à cerner les pollutions chimiques occasionnées par les activités notamment par les opérations de carénage pratiquées soit dans l’enceinte portuaire à quai ou sur la cale de halage. Les campagnes d'échantillonnage ont été réalisées sur 35 stations, les 6 et 11 avril 2023. Ces résultats ont été comparés à ceux déjà acquis en 2017 sur les mêmes secteurs.
Chiffres clés
	
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	QUALITÉ
	Nombre de propositions QSSE
	11
	4
	8

	
	Nombre de défaillances internes majeures analysées
	-
	6
	2

	
	Nombre de réclamations
	175
	136
	128

	
	Nombre de dysfonctionnements
	17
	4
	3

	
	Nombre de satisfactions client
	11
	15
	7

	
	Nombre de demandes de travaux en interne
	1 978
	2 276
	2 078

	
	Nombre de mise à jour documentaire de doc QUALITE
	33
	37
	61*

	SÉCURITÉ SANTÉ AU TRAVAIL
	Nombre de cas détectés COVID-19
	25
	35
	4

	
	Nombre d’interventions de désinfection COVID-19
	12
	12
	-

	
	Nombre de notes de service diffusées COVID-19
	12
	11
	1

	
	Coûts mesures de prévention/désinfection COVID-19
	3 217 366
	346 032
	14 031

	
	Nombre d’accidents du travail
	-
	1
	4 (dont 2 de trajet)

	
	Nombre de « quasi-accidents » du travail
	1
	-
	-

	
	Nombre d’accompagnements sur les plans de prévention
	58
	32
	 35

	
	Nombre de réalisation de plans de prévention
	4
	-
	-

	ENVIRON-
-NEMENT
	Nombre d’avis sur les travaux à la capitainerie
	42
	92
	102

	
	Nombre de ramassages des déchets flottants
	14
	19
	13

	
	Volume de déchets flottants ramassés
	160 m³
	600 m³
	20 m³

	
	Nombre d’évaluations environnementales suivies
	7
	3
	-


* : de nombreuses mises à jour ont découlé de la suppression de la TVA sociale au 1er octobre 2023 et de l’arrivée de la cheffe du service RH (mise à jour du process d’évaluation annuelle)
[bookmark: _Toc158632077]Service des commandes et marchÉs publics	
[bookmark: _Toc158632078]Missions 
Le service des commandes et marchés publics assure le suivi des marchés pour les besoins de l’Etablissement en application du Code polynésien des marchés publics et des procédures internes d’achat.
Il veille à respecter cet objectif en intervenant de manière transversale dans le processus de passation des marchés publics, à savoir :
· conseiller et assister les services dans l’analyse et l’évaluation des besoins,
· choisir la procédure de passation,
· assister/rédiger/valider les pièces administratives des dossiers de consultation, des rapports et des marchés,
· gérer les commissions d’appel d’offres (CAO) et jurys de concours,
· rédiger et contrôler le suivi des procédures d’achats,
· Passation et exécution des marchés de fourniture de vêtements de travail.
[bookmark: _Toc158632079]Chiffres clÉs 
a) Procédure formalisée
a.1) Commission d’appel d’offres et jury de concours 
	[bookmark: _Hlk96607635]
	Appel d’offres ouvert

	
	2021
	2022
	2023

	CAO
	20
	14
	17

	JURY
	-
	-
	-

	Total 
	20
	14
	17


a.2) Nombre d’AAPC 
	Services émetteurs
	Appel d’offres ouvert

	
	2021
	2022
	2023

	Bureau des études
	15
	8
	13

	Direction de la capitainerie
	-
	1
	1

	Service exploitation
	5
	2
	-

	Service maintenance
	1
	1
	-

	Service des finances
	4
	-
	-

	Service qualité, sécurité, sûreté, environnement
	1
	1
	4

	Service des relations commerciales et du développement
	-
	1
	1

	Service des systèmes informatiques 
	-
	-
	1

	Multiservices S
	-
	1
	1

	Total 
	26
	15
	21


a.3) Statut des AAPC 2023
- Sans suite : 7
- Infructueux : 4
- Attribués : 10
a.4) Nombre et montant des marchés notifiés (voir détail annexe 3)
	Services émetteurs
	2021
	2022
	2023

	
	Nb
	Montant HT
	Nb
	Montant HT
	Nb
	Montant HT

	Bureau des études
	28
	5 631 912 220
	13
	278 083 862
	2
	35 818 908

	Direction de la capitainerie
	-
	-
	3
	42 070 050
	4
	93 412 020

	Service exploitation
	11
	115 668 941
	4
	65 377 661
	3
	195 508 966

	Service maintenance
	1
	58 717 156
	3
	2 337 388
	-
	

	Service des finances
	2
	1 390 000
	
	
	-
	

	Service des affaires domaniales
	-
	-
	1
	24 156 858
	-
	

	Total
	42
	5 807 688 317
	24
	412 025 819
	9
	324 739 894


a.5) Etat des marchés notifiés 2023
	Services émetteurs
	Aboutis
	En cours
	Pluriannuels
	TOTAL

	Bureau des études
	
	2
	-
	2

	Direction de la capitainerie
	-
	-
	3
	3

	Service exploitation 
	-
	-
	4
	4

	Total général
	-
	2
	7
	9


b) Procédure adaptée 
b.1) Consultation à procédure adaptée (lettres de consultation)
	Services émetteurs
	2021
	2022
	2023

	
	Nb de lettres de consultation
	Nb de lettres de consultation
	Nb de lettres de consultation

	Bureau des études
	37
	25
	63

	Bureau des travaux 
	3
	2
	2

	Service exploitation
	9
	4
	3

	Service maintenance
	8
	11
	14

	Service des systèmes informatiques 
	10
	7
	8

	Service qualité, sécurité, sûreté, environnement
	4
	3
	4

	Service des finances
	1
	-
	-

	Service des commandes et marchés publics
	1
	1
	1

	Armement 
	-
	1
	1

	Total général
	73
	54
	96


b.2) Nombre et montants des lettres de commande attribuées
	Services émetteurs
	2021
	2022
	2023

	
	Nb
	MONTANT HT
	Nb
	Montant HT
	Nb
	Montant HT

	Bureau des études
	28
	158 443 250
		13
	63 354 991
	24
	139 624 500

	Bureau des travaux
	3
	12 701 900
	5
	55 308 865
	4
	21 401 018

	Service exploitation 
	4
	18 282 810
	3
	9 245 798
	1
	5 556 800

	Service maintenance
	7
	43 825 016
	5
	40 804 956
	4
	57 855 423

	Service des systèmes informatiques
	3
	10 500 981
	5
	20 658 182
	3
	32 474 061

	Service qualité, sécurité, sûreté, environnement
	2
	9 998 275
	1
	7 950 000
	5
	26 709 441

	Direction de la capitainerie
	3
	29 863 566
	-
	-
		1
	10 339 920

	Total général
	50
	283 615 798
	32
	197 322 795
	42
	293 961 163


b.3) Nombre et montant des bons de commande 
	Services émetteurs
	2021
	2022
	2023

	
	Nb 
	Montant HT
	Nb
	Montant HT
	Nb
	Montant HT

	Direction de la capitainerie
	61
	41 989 535
	95
	43 461 847
	83
	34 833 649

	Direction des infrastructures et de l’exploitation 
	654
	113 390 446
	718
	125 117 367
	649
	102 899 426

	Service des finances
	23
	940 578
	16
	1 235 410
	19
	942 105

	Secrétariat de direction
	70
	3 768 783
	110
	5 043 655
	45
	1 614 396

	Service des affaires domaniales 
	4
	152 801
	5
	254 034
	-
	-

	Service des ressources humaines 
	29
	5 654 806
	25
	6 489 114
	19
	3 931 168

	Service des systèmes informatiques 
	103
	17 222 040
	96
	26 766 210
	107
	18 587 250

	Service communication
	1
	626 748
	41
	18 796 163
	-
	-

	Service des commandes et marchés publics 
	2
	125 894
	34
	3 418 027
	44
	3 285 138

	Service qualité, sécurité, sûreté, environnement
	36
	4 007 124
	44
	4 453 297
	32
	8 611 416

	Audit interne
	-
	-
	2
	82 625
	3
	222 178

	Service des relations commerciales et du développement
	-
	-
	1
	200 000
	-
	-

	Service juridique 
	-
	-
	2
	74 460
	21
	902 984

	Total général
	983
	187 878 755
	1189
	235 392 209
	1022
	175 829 710


c) Recours
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Recours précontractuels 
	0
	0
	1

	Recours contractuels
	0
	0
	1


[bookmark: _Toc158632080]Service des systÈmes informatiques
[bookmark: _Toc158632081][bookmark: _Hlk126842642][bookmark: _Hlk126761050]Projets menÉs
a) Mise en place de l’interconnexion de FETIA à FENIX
Objectif : Le Port autonome de Papeete et la Direction Régionale des Douanes de Polynésie Française doivent mettre en place l’échange de données entre le guichet unique pour le passage de la marchandise au Port de Papeete FETIA et l’outil de dédouanement FENIX.
Ce projet s’est achevé le 19 décembre 2023.
b) Remplacement du cœur du système d’information
Objectif : Le système d’information du Port autonome de Papeete date de l’année 2014, il comprend un ensemble de serveurs physiques situés sur deux sites. Il est devenu nécessaire de remplacer ce matériel et de mettre à jours les logiciels afin de pouvoir répondre aux besoins des services.
Le matériel a été installé au 2ème trimestre 2023.
c) Dévouement de la fibre optique
Objectif : En octobre 2022, le navire Corsaire a été victime d’une voie d’eau. Le navire s’est enfoncé et s’est posé sur deux fibres optiques marines reliant le pont de Motu Uta aux sites de la cale de halage et du siège principal. Pour sécuriser ces deux fibres optiques, elles ont été déplacées de telles manières que les travaux pour le retirement de l’épave immergée du navire Corsaire ne les dégradent pas.
Le projet s’est terminé en novembre 2023.
d) Remplacement des quatre caisses automatiques des parkings de Papeete
Objectif : En janvier 2023, les terminaux de cartes bancaires installés dans les caisses automatiques des parkings de Papeete ne répondaient plus aux normes permettant le paiement par carte bancaire. Les nouveaux terminaux bancaires répondant aux normes ne sont pas compatibles avec les caisses automatiques actuelles. Les quatre caisses automatiques doivent ainsi être remplacées.
Le Port autonome de Papeete a reçu le matériel et la mise en service est prévue le 1er trimestre 2024. 
[bookmark: _Toc158632082]Chiffres clÉs
	[bookmark: _Toc66872055]Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Nombre de logiciels applicatifs développés
	1
	2
	1

	Nombre de correctifs/améliorations sur les applications
	310
	615
	542

	Nombre d’assistances (DDTs) 
	737
	1014
	882



[bookmark: _Toc158632083]Direction de la capitainerie
[bookmark: _Toc158632084]Armement
[bookmark: _Toc158632085]Chiffres clÉs
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Nombre d’interventions sur rade par moyen nautique
	604
	963
	858

	Nombre d’heures en opération
	586
	825
	635

	Nombre d’opérations hors circonscription portuaire
	4
	4
	7

	Nombre d’heures en opération hors circonscription portuaire
	36
	46
	17


[bookmark: _Toc158632086]Service de la sÉcuritÉ et de la sûretÉ portuaire
[bookmark: _Toc158632087]Indicateurs statistiques
	Indicateur
	2021
	2022
	2023

	Bureau des accès
	
	
	

	Nombre de renouvellements de badge
	2314
	1770
	2497

	Nombre de nouvelles demandes de badge
	413
	764
	445

	Nombre de demandes de laissez-passer provisoires
	244
	265
	336

	Surveillance de port
	
	
	

	Nombre de procès-verbaux de contravention
	190
	242
	200

	Nombre de PV de constat
	22
	35
	26

	Nombre de rapports circonstanciés
	58
	69
	127

	Sécurité - Sureté
	
	
	

	Nombre d’infractions relevées
	1
	2
	2

	Nombre d’amendes infligées
	-
	-
	-

	Nombre de rapports établis
	1
	2
	2

	Nombre d’heures passées en surveillance
	37 748
	38 680
	38 800


Suite aux nombreux travaux dans la zone portuaire une forte augmentation de demande de badge. L’augmentation des demandes de badges.

[bookmark: _Toc158632088]Vigie
[bookmark: _Toc158632089][bookmark: _Hlk158378816]Chiffres clÉs
	Indicateur
	2021
	2022
	2023

	Nombre de défaillances « Balise maritime »
	2
	18
	2

	Nombre d’incidents « Aéro-maritime »
	31
	19
	17

	Nombre de PV de constat
	4
	0
	1

	Nombre de rapports circonstanciés
	0
	0
	1

	Nombre de rapports journaliers
	702
	630
	599


[bookmark: _Toc158632090]Direction du dÉveloppement et des Études prospectives
[bookmark: _Toc158632091]Service des Études Économiques et statistiques
La mission première du service des études économiques et statistiques est d’éclairer la direction dans ses choix stratégiques. Pour cela, elle est chargée d’entreprendre toutes études liées à l’activité du Port autonome de Papeete.
[bookmark: _Toc158632092]Projets menÉs
a) Réalisation d’études économiques et prospectives
« Participation à l’élaboration de projets de plans de développement » par la mise en œuvre d’études prospectives nécessaires à leur accompagnement. Ces études sont liées à l’activité principale de l’Etablissement de sorte à fournir les indicateurs d’aide à la décision à même de guider la direction dans ses choix stratégiques.
Trois productions ont été initiées 2023, dont certaines ont été réalisées, d’autres en cours de finalisation en 2024 :
· [bookmark: _Hlk126566414]Etude économique portant sur la rentabilité du service de fourniture d’énergie électrique aux navires amarrés à l’épi sud 4. Cette étude avait pour but de déterminer le seuil de rentabilité des travaux relatifs aux branchements des super yachts sur l’épi Sud du quai des paquebots et a démontré que la rentabilité serait atteinte si le chiffre d’affaires généré augmentait de 50%, ce qui est très probable en raison des demandes récurrentes des agents maritimes.
· Etude économique portant sur la rentabilité du service de fourniture d’eau aux navires au port de Papeete. Cette étude a pour but de vérifier la rentabilité du service de fourniture d’eau aux navires (caboteurs, yachts, etc.) et continuera sur 2024.
· Proposition d’un projet d’étude sur l’économie portuaire et maritime au port de Papeete. L’objectif de cette étude, qui sera menée à partir de 2024, est de mesurer l’impact de l’activité portuaire dans l’économie de la Polynésie française.
b) Mise à disposition d’études statistiques et techniques
« Elaboration de rapports quantitatifs et qualitatifs portant sur le secteur portuaire » à destination du public, des professionnels et de leurs groupements ou organisations représentatives, et des administrations du Pays ou de l’Etat.
Plusieurs documents ont été élaborés en 2023, dont :
· [bookmark: _Hlk126566517][bookmark: _Hlk126566488]Rapport statistique sur le trafic maritime dans la circonscription portuaire durant l’année 2022. Ce rapport annuel est validé en conseil d’administration et présente les principaux chiffres du trafic portuaire et leurs évolutions.
· [bookmark: _Hlk126566545]Compilation de données statistiques relatives au trafic maritime international des navires et marchandises à l’attention d’acteurs économiques et institutionnels : Présidence de la Polynésie française, DICP SDT, APC, CTC, ISPF, IEOM, AFD, UPF, ADEME, CSCDAFD, SINAGMAR, UNIMAP, Magazine L’Antenne, France Télévisions, etc.
c) Assistance aux services supports 
[bookmark: _Hlk126582870]« Apport de connaissances organisationnelles et fonctionnelles au chef du service des relations commerciales et du développement » dans le traitement des processus import/export de la marchandise au cours de son passage sur le terminal de commerce international, en lien avec les procédures de facturation et la mise en œuvre de l’outil FETIA.
[bookmark: _Toc158632093]Service des affaires domaniales
Le service des affaires domaniales a pour missions principales la gestion et la conservation du domaine portuaire, dans le but de le valoriser.
[bookmark: _Toc158632094][bookmark: _Hlk158383119]FAITS MARQUANTS 
a) Redressement fiscal
Le service des affaires domaniales a contribué de manière significative au processus de redressement fiscal mené par la Direction des Impôts et des Contributions Publiques (DICP), concernant l'impôt sur la patente, l'impôt foncier et la TVA. Son intervention principale s'est concentrée sur les questions relatives à l'impôt foncier, en apportant notamment des éclaircissements sur la déclaration des valeurs locatives des biens loués et sur l’impôt foncier de Vaiare et Uturoa.
Cependant, des difficultés ont été rencontrées concernant la détermination des valeurs vénales des biens non loués affectés au Port autonome de Papeete. En effet, certains biens ont été affectés sans qu'une valeur vénale ne soit déterminée préalablement. Cette lacune du Pays a souligné l'importance pour les arrêtés d'affectation de fixer également la valeur vénale des ouvrages, parcelles et biens affectés à l’Etablissement. En effet, cette valeur est cruciale pour une déclaration précise auprès de la DICP, notamment en ce qui concerne l'impôt foncier, pour une meilleure transparence et une conformité fiscale accrue.
b) Suppression de la Contribution Pour la Solidarité
Les factures du domaine étant principalement éditées annuellement, la suppression de la Contribution Pour la Solidarité au 1er octobre 2023 a entrainé une charge de travail supplémentaire pour annuler toutes les factures et les rééditer. Ceci explique le nombre important d’annulations/réductions et de factures émises en 2023.
c) Gestion des événements sur le domaine terrestre portuaire
Le service instruit les demandes d’événements sur la circonscription portuaire terrestre. Le service exploitation (dont le responsable unique de sécurité), dont les îles (Moorea et Uturoa) et la capitainerie émettent des avis et recommandations et jugent de l’opportunité. En 2023, 38 demandes ont été instruites.
d) Départs et nouveaux occupants
	Zones
	Fins d’occupation
	Liquidations
	Nouveaux occupants

	Vaiare – Moorea
	BOYER
	
	Ismael ANANIA (artisan)

	Uturoa
	TE MITI E TE FENUA
TERIITAUMIHAU Pascal
	
	Commune de Uturoa
TAPETA James
AH MIN Lazare
BOYER

	Terminal de commerce international
	
	
	BOYER

	Motu Uta
	TUAIVA JEAN-PAUL (roulotte JP Donuts)
	
	TEUAURA TRANSPORTS ET SERVICES (TTES)
TOTAL ENERGIES
PETROPOL

	Fare Ute
	
	
	PORINETIA SUD ATTINAGE
SEML TE ORA NO ANANAHI

	Tahua Vaiete
	WANG CHEOU LINDA (roulotte Marie)
	
	

	Tahua Tu-Marama
	
	
	BOUNT’ITI


[bookmark: _Toc158632095]PROJETS MENÉS 
Les projets menés en 2023 ont visé principalement l’optimisation de la gestion du domaine public.
a) Edition de modèles de conventions standards
Dans le souci d'optimiser sa gestion, le service a mis en place des modèles de conventions standards. Cette initiative visait à uniformiser les pratiques juridiques et à harmoniser les modalités des autorisations d'occupation temporaire (AOT). Conformément à cette démarche, il a été décidé de rédiger une AOT par occupant afin de réduire leur nombre.
Il sera ainsi noté que cinq avenants uniques ont été signés. Il s’agit de :
· AGNIERAY et Cie, qui combine deux conventions
· DEGAGE et Cie, qui combine deux conventions
· Huilerie de Tahiti, qui combine deux conventions
· SIFA Tahiti, qui combine deux conventions
· Société de Navigation des Tuamotu/Maris-Stella, qui combine une convention avec une occupation sans droit ni titre.
De plus, trente-six conventions ont été établies selon ce nouveau modèle sur l’année 2023.
La mise en place de ce modèle de convention offre l’opportunité de régulariser les occupations sans droit ni titre. En effet, en révisant et en standardisant les termes des conventions, le service des affaires domaniales a pu identifier plus facilement les situations d'occupation illégale et les régulariser en les intégrant dans le cadre légal des AOT.
Cela permet non seulement de renforcer la légitimité des occupations, mais également de réduire les conflits et les litiges liés à ces situations irrégulières, favorisant ainsi une gestion plus harmonieuse et conforme des activités sur le domaine portuaire. Actuellement, il y a en moyenne une soixantaine d’occupations sans droit ni titre.
b) Dématérialisation des occupations sans droit ni titre
Dans le cadre de l’amélioration de la gestion des occupations sans droit ni titre, une transition vers la dématérialisation des procédures a été entreprise. Cette transition visait à accélérer le traitement de ces occupations en remplaçant une partie du processus d’émission des décisions, qui reposait auparavant sur des échanges de documents sous format papier, par un traitement automatisé basé sur des documents numériques. Bien que le passage à la signature électronique n’ait pas encore été mis en œuvre, cette évolution représente une avancée significative vers une gestion plus efficace et efficiente des occupations illégales du domaine public.
Concrètement, les décisions fixant l'indemnité due pour occupation sans droit ni titre sont désormais éditées régulièrement à chaque fin de trimestre, grâce à ce processus dématérialisé. Cette nouvelle approche explique l'augmentation notable du nombre de décisions par rapport à l'année précédente, avec une hausse de 34%. Cette augmentation témoigne de la capacité accrue du service à traiter plus rapidement et plus efficacement les situations d'occupation irrégulière, contribuant ainsi à la préservation de l'intégrité du domaine portuaire et à la régularisation des activités qui s'y déroulent.
c) Réforme des tarifs et politique de gestion domaniale
Le chantier de la réforme des tarifs du domaine et de la politique de gestion domaniale a été ouvert en 2023. L’état des lieux des tarifs, ainsi que les principaux axes de la réforme tarifaire ont été réalisés. Plusieurs hypothèses de recettes ont été établies. Ce chantier continuera en 2024.
S’en suivra la définition de la politique générale de gestion domaniale.
d) Délégations de service public
Le Directeur en charge du développement et des études prospectives a mené le dossier des délégations de service public des marinas et du port de pêche. La redéfinition des cahiers des charges et des contrats a été faite, une mise en concurrence publique a été lancée, mais n’a pas abouti en raison de changements d’orientations du conseil d’administration. Les délégations ont été renouvelées pour un an afin de relancer les appels à candidatures conformément aux souhaits du conseil d’administration.
[bookmark: _Toc158632096]Chiffres clÉs
a) Recettes
	[bookmark: _Hlk126570671]
	2021
	2022
	2023

	Chiffre d’affaires HT
	1 261 MF
	1 245 MF
	1 284 MF




b) Gestion des biens immobiliers
	[bookmark: _Hlk126570541]
	2021
	2022
	2023

	Nombre d’occupants
	182
	184
	184

	Conventions en vigueur
	228
	159
	202

	Nouvelles conventions signées
	16
	22
	36

	Avenants signés
	47
	30
	12

	Décisions d’occupations signées
	161
	199
	268

	Permis de stationnement octroyés
	472
	478
	576

	Factures émises
	900
	773
	1 189

	Réclamations (courrier arrivés)
	472
	494
	536 soit 60 % du volume total PAP

	Réductions/annulations
	14
	83
	122 (dont 102 dues à la suppression de la CPS)


c) Taux d’occupation du domaine portuaire
	[bookmark: _Hlk126570481]
	2021
	2022
	2023

	Terrains
	95 %
	93 %
	96 %

	Hangars
	97 %
	100 %
	96 %

	Bureaux
	70 %
	63 %
	61 %


[bookmark: _Hlk94882044][bookmark: _Toc158632097]Service des relations commerciales et du dÉveloppement
Le service des relations commerciales et du développement a pour missions principales de suivre les activités commerciales du port, de facturer les services fournis, et de maximiser les recettes portuaires.
[bookmark: _Toc158632098]Faits marquants 
a) Rattrapage de la facturation du stationnement
Le jugement du contentieux avec la société ENTREPRISE JA COWAN ET FILS a permis la réception des données de facturation du stationnement des marchandises sur le terminal de commerce international pour la période 2020-2023. Le traitement de cette facturation est toujours en cours.
b) Révision des tarifs de gardiennage des quais (ISPS et non ISPS)
La révision des prix des prestation de gardiennage a été appliquée à partir du mois de mars 2023.
c) Création d’un nouvel agent maritime
L’agent maritime PACIFIQUE SUD OCEAN COMPANY (PSOC) a été créée en mars 2023 pour reprendre les activités de la société PACIFIQUE AQUACULTURE SERVICES liquidée.
d) Arrivée et facturation d’un nouveau caboteur
Le caboteur inter-îles HAVAI a démarré son exploitation en juin 2023 sur la ligne Papeete – Raromata’i.
e) Suppression de la Contribution Pour la Solidarité
La Contribution Pour la Solidarité a été supprimée à compter du 1er octobre 2023. Les devis et factures ont dû être modifiés en conséquence.
[bookmark: _Toc158632099]Projets menÉs 
a) Partenariat de développement de la plaisance
Le Port autonome de Papeete a contribué au financement des opérations des événements nautiques suivants organisés par la SARL ARCHIPELAGOES :
· Tahiti Pearl Regatta
· Tahiti Moorea Sailing RDV
· Forum SPSN Résilience Plaisance et Yachting dans le Pacifique à Auckland
Ce financement permet de positionner le Port autonome de Papeete comme un acteur du nautisme et de mettre en avant ses infrastructures.
b) Réorganisation du service commercial
Les agents du service commercial ont tous été formés afin d’être capables de traiter tous les types de facturation. Ce changement a été mené sur toute l’année 2023, afin de les rendre polyvalents. Cette réorganisation a permis d’améliorer la fluidité dans le traitement des escales, d’assurer une meilleure gestion de la facturation et du suivi, de garantir une continuité de service et de valoriser les missions des agents du service. Elle a également contribué à améliorer la satisfaction des clients, à renforcer l’efficacité globale du service fourni et à optimiser les ressources du service malgré la décision de ne pas pourvoir au poste d’assistant commercial dans l’immédiat.
c) Refonte du process de facturation
Plusieurs projets ont démarré en 2023, dans le but d’améliorer le traitement des données et réduire les délais de facturation, dans un souci d’améliorer la qualité de service :
· Simplification de la procédure de facturation
· Mise à jour des procédures de gestion des tiers et du circuit de facturation
· Création du mode opératoire de refacturation du gardiennage
· Mise à jour 2023 du guide des tarifs
· Révision de la procédure d’annulations et réductions des factures
d) Contrôle et modifications du marché de distribution d’eau aux navires
Un contrôle général de la prestation de distribution d’eau aux navires a été réalisé par le service commercial. Ce contrôle a permis de vérifier l’exactitude des informations facturées, mais aussi de mettre à jour les plans et d’entamer des travaux de rénovation sur les bouches à eau.
De plus, le marché de prestation de distribution d’eau aux navires a été revu afin de rémunérer le prestataire à la prestation et non plus forfaitairement. La nouvelle mise en concurrence a permis une baisse des prix de 23%, pour un contrat d’une durée de trois ans.
A compter du 1er janvier 2024, le suivi de cette prestation a été transféré au service exploitation.
e) Avancement du projet FETIA
Les derniers développements permettant la généralisation du guichet unique FETIA ont été terminés en 2023. L’interconnexion entre FETIA et FENIX (dédouanement) est finalisée et la plateforme est prête à être testée par les professionnels.
La suspension du marché avec le fournisseur MGI a été décidée en février 2023, dans l’attente de ces développements.
La mise en service de FETIA entrainera d’importantes modifications dans les missions du service commercial et dans tous les process de facturation et représentera le chantier principal du service en 2024.
[bookmark: _Toc158632100]Chiffres clÉs 
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Nombre de dossiers établis
	4 711
	4 925
	5 503

	Nombre de factures validées hors taxe de péage
	4 396
	4 859
	4 827

	Montant HT des factures validées hors taxe de péage
	1 212 MF
	1 487 MF
	1 503 MF

	Dont taxe de développement pour la croisière
	3 MF
	112 MF
	161 MF

	Montant HT taxe de péage
	1 829 MF
	2 502 MF
	2 476 MF

	Nombre de dossiers annulés (pour erreur de saisie ou de tiers, refacturation, etc.)
	53
	51
	68

	Nombre de réclamations clients (demandes clients)
	94
	234
	121


***Une actualisation des données a été réalisée afin d’avoir une vision précise de l’activité. 
[bookmark: _Toc158632101]Direction des infrastructures et de l’exploitation
[bookmark: _Toc158632102]Programme d’investissement et de dÉveloppement
[bookmark: _Toc158632103]Projets menÉs
Les projets de développement du schéma directeur s’aménagement du Port autonome de Papeete sur la période 2022-2032 fixés par le Conseil d’administration du Port autonome de Papeete le 21 février 2023 et menés durant l’année 2023, sont au nombre de 7 :
· « Approfondissement de la passe de PAPEETE et de la souille du quai au long cours et reconstruction du quai au long cours (autorisation de programme n°2020-01 : CP 2023 n°2019001 et n°2021002) » dont les travaux de reconstruction du quai au long cours démarrés en novembre 2022 s’achèveront mi-2025 ;
· « Construction d’un terminal croisières (autorisation de programme n°2014-12 : CP 2023 n°2021012) » dont les travaux démarrés en avril 2022 s’achèveront en avril 2024 ;
· « Construction du quai de cabotage n°6 (autorisation de programme n°2018-05 : CP 2023 n°2019002 et n°2021034) » dont deux appels d’offres successifs ont été rendus sans suite en 2023, le 3ème appel d offres a été relancé début février 2024 ;
· « Aménagements de la marina de UTUROA (autorisation de programme n°2020-04 : CP 2023 n°2018001) » dont les travaux de confortement de berges ont été suspendus mi-2023 en raison de suspicion d’une espèce protégée sur le site des travaux et qui reprendront mi-février 2024 ;
· « Clôture du port de commerce (autorisation de programme n°2023-08 CP 2023 n°2023033) » dont l’appel d’offres a été lancé ;
· « Rénovation de la place Vaiete (autorisation de programme n°2020-05 CP 2023 n°2020001) » dont les travaux de rénovation des sanitaires se sont achevés ;
· « Rénovation du réseau AEP de Motu Uta (autorisation de programme n°2020-06 CP 2023 n°2019004) » dont l’appel d’offres a été lancé. 

Le taux de liquidation des investissements (règlements effectués / crédits votés à la DM) a été de 44.2%.
[bookmark: _Toc158632104]Chiffres clÉs
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Nombre d’études de conception
	31
	35
	30

	Nombre de chantiers de construction ou de rénovation
	36
	15
	17

	Nombre d’opérations d’investissement
	34
	34
	38

	Nombre d’opérations achevées
	34
	24
	13

	Nombre d’opérations au stade d’études
	11
	56
	53

	Nombre d’opérations travaux en cours
	9
	9
	4

	Nombre de contrats de maintenance
	58
	47
	29

	Nombre d’opérations externalisées
	8
	4
	4

	Nombre d’appels d’offres formalisés
	20
	10
	5

	Nombre d’AAPC
	21
	11
	14

	Nombre de marchés notifiés
	40
	27
	5


[bookmark: _Toc158632105]Service Études et travaux
[bookmark: _Toc158632106]Chiffres clÉs
	Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Nombre d’opérations en cours d’étude
	56
	56
	53

	Nombre d’appels d’offres et consultations
	61
	68
	76

	Nombre de marchés de travaux
	26
	25
	7

	Nombre de marchés de maitrise d’œuvre
	1
	3
	3

	Nombre de bons et lettres de commande
	84
	64
	60

	Nombre de procès-verbaux établis
	83
	100
	70


[bookmark: _Toc158632107]Service maintenance
[bookmark: _Toc158632108]Chiffres clÉs
	[bookmark: _Hlk74736647]Indicateurs
	2021
	2022
	2023

	Nombre de marchés de maintenance
	58
	34
	29

	Nombre de bons et lettres de commandes
	456
	559
	594

	Nombre d’interventions en régie
	790
	895
	875

	Taux de réalisation
	80%
	88%
	82%

	Délai moyen d’exécution en nombre de jours
	57
	50
	57












	Répartition par nature des interventions

	2021
	2022
	2023

	Interventions sur les bâtiments
	42%
	50%
	50%

	Interventions sur les voiries
	15%
	11%
	12%

	Interventions sur les quais
	10%
	11%
	11%

	Interventions de mise à disposition de ressources ou matériels
	19%
	16%
	14%

	Interventions en maintenance et nettoyage correctif
	14%
	12%
	13%

	Total 
	100%
	100%
	100%
















Cale de halage
Nombre de montées : 9 navires
Durée totale des séjours : 244 jours
Taux d’occupation de la cale : 67%
Terre-plein de la cale de halage
Nombre de navires ayant occupés le terre-plein : 86 unités
[bookmark: _Toc158632109]Service exploitation
[bookmark: _Toc158632110]Projets menÉs
a) Reprise du marché de lamanage du port de Uturoa
Le service exploitation a récupéré le marché de lamanage du port de Uturoa anciennement géré par la capitainerie.
b) Commandes
Les principales commandes réalisées par le service en 2023 sont :
· Papeete : remplacement des cylindres de porte de tous les locaux techniques du domaine portuaire.
· Vaiare : remplacement de toutes les poignées et serrures de porte sanitaires publics.
· Uturoa : remplacement des RIA et coffret incendie du port, du volet roulant entrée de la gare maritime et réalisation d’une clôture et d’un portail pour la zone cabotage.   
c) Remise en conformité
Le service exploitation s’est consacré en 2023 sur les travaux de remise en conformité de la gare maritime de Papeete afin de pouvoir acquérir l’avis favorable, tel que :
· Remise en conformité du système de sécurité incendie de la GM de PPT à la suite de prescription de la commission de sécurité.
· Remise en conformité électrique de la GM de PPT à la suite des observations du bureau de contrôle et des prescriptions de la commission de sécurité.
· Etude pour le remplacement des BAES en zone d’embarquement par des panneaux photoluminescents.
d) Suivi du service maintenance
Le service exploitation recense les dysfonctionnements signalés par les usagers, les surveillants de port et les agents d’exploitation et enclenche les interventions de maintenance nécessaires.

	Indicateurs 
	2021
	2022
	2023

	Nombre de demandes de travaux EXP vers MTC
	621
	620
	619

	Ecart d’exécution en nombre de jours
	32
	32
	22


[bookmark: _Toc158632111]Chiffres clÉs
	Indicateurs
	2021
	2022
	2022

	Nombre d’appels d’offres
	4
	1
	1

	Nombre de réclamations client
	53
	34
	31

	Nombre de marchés démarrés et aboutis
	0
	0
	0

	Nombre de marchés pluriannuels
	4
	13
	15

	Nombre de bons de commande
	121
	126
	108

	Nombre de factures
	6 616
	8 243
	8652

	Nombre de réductions annulations
	13
	36
	8

	Nombre de contrats marina de PAPEETE
	2 266
	2 889
	2738

	Nombre de nuitées marina de PAPEETE
	35 096
	35 420
	36958

	Durée moyenne de séjour marina de PAPEETE
	15,5
	12,3
	13.4

	Taux d’occupation marina de PAPEETE
	86%
	90%
	92%



















[bookmark: _Toc158632112]ANNEXES
[bookmark: _Hlk161836586]
[bookmark: _Toc158632113]ANNEXE 1 : Composition du conseil d’administration (du 1er janvier au 14 mai 2023)

	
	
	
	ADMINISTRATEURS

	1
	Président
	M. René TEMEHARO 
	Ministre des grands travaux, des transports terrestres, en charge des relations avec les Institutions

	2
	Membre
	M. Edouard FRITCH
	Président du gouvernement de la Polynésie française, en charge du tourisme, de l'égalité des territoires et des affaires internationales

	3
	Membre
	M. Jean-Christophe BOUISSOU
	Vice-Président du gouvernement de la Polynésie française, Ministre du logement, de l'aménagement, en charge des transports interinsulaires 

	4
	Membre
	M. Yvonnick RAFFIN
	Ministre des finances, de l'économie, en charge de l'énergie, de la protection sociale généralisée, de la coordination de l'action gouvernementale et des télécommunications

	5
	Membre
	Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU
	Ministre de la culture, de l'environnement, des ressources marines, en charge de l'artisanat 

	6
	Membre
	M. Luc FAATAU 
	Représentant de l’Assemblée de Polynésie française

	7
	Membre
	M. Patrick BORDET

	Représentant de la commune de Papeete

	8
	Membre
	M. Stéphane CHIN LOY
	Membre du Conseil portuaire, représentant la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers ou son suppléant

	9
	Membre
	Mme. Maeva SIU-LEVAUDI
	Membre du Conseil Portuaire, représentante des consignataires et agents de navires ou son suppléant

	10
	Membre
	Mme. Sandrine VOURIOT 
	Membre du Conseil portuaire, représentant les acconiers ou son suppléant

	11
	Membre
	M. Philippe WONG
	Membre du Conseil portuaire, représentant les armateurs locaux au commerce ou son suppléant

	12
	Membre
	M. Raphaël TIXIER
	Personnalité qualifiée



	[bookmark: _Hlk94598206]
	
	ASSISTENT DE DROIT AVEC VOIX CONSULTATIVE

	13
	M. Jean Paul LE CAILL 
	Directeur général du Port autonome de Papeete

	14
	M. Jonathan PALOMEROS
	Agent comptable du Port autonome de Papeete

	15
	M. Eric BONNO
	Représentant du personnel du Port autonome de Papeete, ou son suppléant



	
	
	PERSONNALITE INVITEE

	16
	M. Eric DEAT 
	Directeur de la Direction de la Modernisation et des Réformes de l’Administration ou son suppléant – M Charles MARTY





1. ANNEXE 1 : Composition du conseil d’administration (DEPUIS LE 15 MAI 2023)

	
	
	
	ADMINISTRATEURS

	1
	Président
	M. Jordy CHAN 
	Ministre des grands travaux, de l’équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes

	2
	Membre
	M. Moetai BROTHERSON
	Président de la Polynésie française, en charge du tourisme, des transports aériens internationaux, de l’égalité des territoires, des affaires internationales, du développement des archipels, de l’économie numérique et des conséquences des essais nucléaires

	3
	Membre
	Mme Eliane TEVAHITUA
	Vice-Présidente du gouvernement de la Polynésie française, Ministre de la culture, de l’enseignement supérieur, de l’environnement, du foncier et de l’artisanat, en charge des relations avec les institutions

	4
	Vice-Présidente
	Mme Minarii GALENON TAUPUA
	Ministre des solidarités et du logement, en charge de l’aménagement, de la famille, de la condition féminine et des personnes non autonomes

	5
	Membre
	M. Tevaiti-Ariipaea POMARE
	Ministre de l’économie, du budget et des finances, en charge des énergies

	6
	Membre 
	M. Taivini TEAI
	Ministre de l’agriculture et des ressources marines, en charge de l’alimentation et de la recherche

	7
	Membre
	M. Tematai LE GAYIC 
	Représentant de l’Assemblée de Polynésie française

	8
	Membre
	M. Patrick BORDET

	Représentant de la commune de Papeete

	9
	Membre
	M. Tutehau MARTIN
	Membre du Conseil portuaire, représentant la Chambre de commerce, d’industrie, des services et des métiers ou son suppléant

	10
	Membre
	Mme. Maeva SIU-LEVAUDI
	Membre du Conseil Portuaire, représentante des consignataires et agents de navires ou son suppléant

	11
	Membre
	Mme. Sandrine VOURIOT 
	Membre du Conseil portuaire, représentant les acconiers ou son suppléant

	12
	Membre
	M. Philippe WONG
	Membre du Conseil portuaire, représentant les armateurs locaux au commerce ou son suppléant

	13
	Membre
	M. Raphaël TIXIER
	Personnalité qualifiée



	
	
	ASSISTENT DE DROIT AVEC VOIX CONSULTATIVE

	14
	M. Jean Paul LE CAILL 
	Directeur général du Port autonome de Papeete, ou son représentant

	15
	M. Vincent LEROUX
	Agent comptable du Port autonome de Papeete

	16
	M. Eric BONNO
	Représentant du personnel du Port autonome de Papeete, ou son suppléant



	
	
	PERSONNALITE INVITEE

	17
	M. Eric DEAT 
	Directeur de la Direction de la Modernisation et des Réformes de l’Administration ou son suppléant – M Charles MARTY





[bookmark: _Toc158632114][bookmark: _Hlk134178301]ANNEXE 2 : Composition du conseil portuaire

	Membre
	Titre

	1 - M. Jean-Paul LE CAILL
	Directeur général du Port Autonome de Papeete, Président

	2 - M. Tutehau MARTIN 
      (Suppléant : Steeve LIU)
	Membre représentant la Chambre de commerce et d'industrie, des services et des métiers

	3 - Mme. Maeva SIU-LEVAUDI
      (Suppléant : M. Rudy THOMAS)
	Membre représentant les consignataires et agents des navires

	4 – Mme. Sandrine VOURIOT
      (Suppléante : M. Eddie COWAN)
	Membre représentant les acconiers

	5 - M. Philippe WONG
      (Suppléant : non désigné)
	Membre représentant les armateurs locaux au commerce

	6 - M. Francis CHING
      (Suppléant : M. Raufea ARIIPEU)
	Membre représentant les armateurs locaux à la pêche

	7 - M. Bruno BOSMAN
      (Suppléante : Mme. Gaelle BAUSSAY)
	Membre représentant les transitaires

	8 - Capitaine de frégate Pierrick BODIN
      (Suppléant : Mme Gaëlle BAILLY, Lieutenant de vaisseau)
	Commandant de la base navale de Papeete

	9 - Monsieur Serge PUCCETTI
      (Suppléant : Mme. Catherine CHERVI DRAN)
	Directeur régional des douanes de Polynésie française

	10 – Mme Marie FEUCHER 
      (Suppléant : M. Remi QUILLIOT)
	Administrateur en chef des affaires maritimes de Polynésie française

	11 – Mme. Catherine ROCHETEAU
      (Suppléant : M. Charles TAPUTUARAI)
	Directrice des affaires maritimes polynésiennes

	12 - M. Martin FIATTE
      (Suppléant : M. Marc TATARATA)
	Président du Syndicat professionnel de la Station de pilotage « Te ara tai »














2

 25


[bookmark: _Toc158632115]ANNEXE 3 : LISTE ANNUELLE DES MARCHÉS PUBLICS PASSÉS AU TITRE DE L’ANNÉE 2023
	Nature du marché
	Catégorie de marchés
	Objet du marché
	Durée du marché 
(nombre de mois)
	Lieux d'exécution
Archipel
	Procédure de passation
	Montant forfaitaire ou estimé du marché
(XPF HT)
	Date de notification du marché
	Nom du ou des titulaire(s)

	Marché
	Travaux
	Déconstruction du bâtiment F18 - Lot 1 déconstruction
	4,8
	TAHITI
	Appel d'offres
	11 800 000
	12/12/2023
	MULTISERVICES TAHITI VIDANGE

	Marché
	Travaux
	Déconstruction du bâtiment F18 - Lot 2 aménagement d'un parking
	3,7
	TAHITI
	Appel d'offres
	24 018 908
	12/12/2023
	JL POLYNESIE

	Marché
	Services
	Gardiennage des infrastructures portuaires - lot 1 front de mer
	12 mois reconductibles 2 fois
	TAHITI
	Appel d'offres
	135 921 966
	29/12/2023
	JURION PROTECTION

	Marché
	Services
	Gardiennage des infrastructures portuaires - lot 2 port de Vaiare
	12 mois reconductibles 2 fois
	TAHITI
	Appel d'offres
	20 905 000
	29/12/2023
	TAHITI SECURITE

	Marché
	Services
	Gardiennage des infrastructures portuaires - lot 3 port de Uturoa
	12 mois reconductibles 2 fois
	TAHITI
	Appel d'offres
	38 682 000
	29/12/2023
	JURION PROTECTION

	Marché
	Services
	Gardiennage des infrastructures portuaires - lot 4 pont de Motu uta
	12 mois reconductibles 2 fois
	TAHITI
	Appel d'offres
	13 482 000
	29/12/2023
	JURION PROTECTION

	Marché
	Services
	Gardiennage des infrastructures portuaires - lot 5 zone récifale est
	12 mois reconductibles 2 fois
	TAHITI
	Appel d'offres
	12 580 000
	29/12/2023
	TAHITI SECURITE

	Marché
	Services
	Gardiennage des zones ISPS - Lot 1 quai des paquebots
	12 mois non reconductible
	TAHITI
	Appel d'offres
	48 441 520
	29/12/2023
	TAHITI SECURITE

	Marché
	Services
	Gardiennage des zones ISPS lot 2 poste butanier et pétrolier
	12 mois reconductibles 2 fois
	TAHITI
	Appel d'offres
	18 908 500
	29/12/2023
	TAHITI SECURITE

	Marché
	Fournitures
	Fourniture de matériels de lutte antipollution - lot 1 barrage antipollution
	5,2 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	23 747 708
	13/03/2023
	SAS TAHITI

	Marché
	Fournitures
	Fourniture de 2 motopompes pour eau de mer
	4,6 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	14 355 783
	13/03/2023
	SAS TAHITI

	Marché
	Travaux
	Travaux de tôlerie sur 2 pontons 30 m du port de pêche
	1,2 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	16 240 000
	12/04/2023
	CNPS

	Marché
	Travaux
	Travaux de dévoiement des deux fibres optiques marines au pont de Motu uta
	5 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	9 459 080
	23/05/2023
	CEGELEC

	Marché
	Fournitures
	Fourniture d'aussières pour les remorqueurs
	2,3 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	10 339 920
	27/10/2023
	AIS

	Marché
	Travaux
	Remplacement de la couverture du hangar A5 au TCI
	3,7 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	14 602 700
	31/08/2023
	COMETAL

	Marché
	Travaux
	Fourniture et mise en œuvre de portes coulissantes pour les hangars au port de Uturoa
	9,2 mois
	RAIATEA
	Procédure adaptée (MAPA)
	14 071 100
	11/10/2023
	MARINALU

	Marché
	Travaux
	Dépollution et retrait des bâteaux abandonnés à la marina de Uturoa
	2 mois
	RAIATEA
	Procédure adaptée (MAPA)
	12 602 183
	23/10/2023
	ENVIROPOL

	Marché
	Travaux
	Rénovation du bâtiment I16 à la marina Taina
	5,5 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	20 904 200
	07/11/2023
	KIMBALL

	Marché
	Travaux
	Rénovation des cellules 5 et 6 du hangar C1
	1,4 mois
	TAHITI
	Procédure adaptée (MAPA)
	11 381 300
	13/12/2023
	AYMARA CONSTRUCTIONS
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Annexe 1 de la délibération n°5/2020/CA-PAP du 31 juillet 2020 (modifié par délibération n°23/2021/CA-PAP du 25 novembre 2021)
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